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DER FAMILIENFORSCHER
Le généalogiste

MITTEILUNGEN
der schweizerischen Gesellschaft

für Familienforschung

BULLETIN
de la Société suisse

d'études généalogiques

No. 2/3 10. Februar 1934

REDAKTION: Dr. A. J. GLOGGNER, Thunstrasse 15, BERN

Organisation du Bureau central de généalogie
(Fin)

C'est essentiellement par son activité comme Office d'information

que le Bureau central se fera connaître au public. Les
renseignements qu'il donnera lui seront fournis en premier lieu par
ses collections et ses catalogues et par la riche documentation de

la Bibliothèque nationale. II fournira divers documents
bibliographiques, indications de bibliothèque, d'archives de familles, de

documents généalogiques et d'études sur des personnes et leur
postérité, pour autant que des renseignements pourront en être

extraits, etc., etc.
Pour les questions auxquelles la documentation existante ne

permettrait pas de donner réponse, le bureau indiquera autant que
possible aux intéressés les noms de personnes ou des offices régionaux

auxquels ils devraient s'adresser. Le Bureau lui-même

pourra, exceptionnellement, se charger d'entreprendre ces recherches

d'une façon plus approfondie.
Toutes les tâches énumérées ci-dessus ne peuvent être bien

remplies qu'en collaboration avec des groupements et des offices
locaux et régionaux et avec l'aide de nombreux amis dans toutes
les contrées de la Suisse. Notre champ d'activité s'étend à tout le

pays, mais il faut s'assurer le concours de beaucoup de personnes
pour réunir une bibliographie aussi complète que possible.
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